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C’est officiel depuis le 13 mai  
dernier, le Conseil Constitutionnel 
a validé le texte de loi ouvrant le 
marché des jeux et paris en ligne à 
la concurrence.

Le 11 juin, ce sera donc l’ouverture  
officielle du marché et « heureuse 
coïncidence », le coup d’envoi de 
la Coupe du Monde de Football 
en Afrique du Sud, où la France  
essaiera de renouveler son exploit 
de 1998.

Ils seront nombreux, les nouveaux 
opérateurs qui vont alors lancer leur 
site internet de paris sportifs et pro-
poser aux Français de venir jouer et 
parier sur leur équipe de football 
préférée. Tous les autres sports, ainsi  
que le turf seront bien sûr aussi de 
la partie, et quelque temps plus 
tard, le poker entrera en jeu !

Dès le 11 juin, vous allez vous aussi 
bénéficier de ce nouveau marché.
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Pour permettre à ses clients de saisir l’opportunité de l’ouverture des jeux 
et des paris en ligne, Bimedia vient de passer un partenariat exclusif avec 
l’Officiel des Paris en Ligne. Il s’agit de la première plate-forme media grand 
public totalement dédiée aux jeux et paris en ligne.

Le site a trois principaux objectifs

 �Accompagner tous les joueurs, qu’ils soient débutants, avertis ou experts, 
en les aidant à comprendre et à s’informer quelque soit l’univers qui les 
intéresse (Sports, Turf ou Poker).

 �Leur fournir des conseils exclusifs pour mieux jouer.

 �Leur permettre de comparer en temps réel les propositions, les pronostics 
et les cotes des opérateurs. 

A lire page 3  

Une véritable opportunité en  
exclusivité sur le réseau Bimedia

P.2 Interview 

Bernard Laporte

Recevez gratuitement la Bim’News.
Pour connaître toutes les innovations, l’actualité 
du réseau Bimedia et prendre des nouvelles de 
votre profession. Abonnez-vous gratuitement à la 
lettre d’information électronique de Bimedia.
Rendez-vous sur le site «http://www.bimedia.com.fr»  
rubrique «Actualités» > Bim’News.
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Chiffres Clés Interview

L’ancien entraineur du XV de France 
de Rugby est également associé à 
l’Officiel des Paris en Ligne. 
Du sport aux nouvelles technologies, 
il répond à Bimedia sur l’avenir des 
nouveaux services que vous pourrez  
           bientôt proposer à vos clients. 

Bernard Laporte 

Numéro Spécial : Ouverture des paris en ligne

Doublement du chiffre d’affaires 
attendu en trois ans
(source NPA Conseil)

Triplement du nombre de 
joueurs sur la période
(source NPA Conseil)

2/3 Md 

4/6 Md 

3 à 6 Millions
de joueurs

1 à 2 Millions
de joueurs

CA 2010

2010

CA 2013

2013

Le marché des jeux en 
ligne : la France, nouvel 
eldorado européen

Les français seraient déjà 1 million  
à se brancher sur le Net pour miser 
sur leurs sports préférés. Le chiffre 
d’affaires du secteur est évalué autour 
de 2 milliards d’euros. La libéralisa-
tion du marché va accélérer le mou-
vement puisque la manne pourrait  
représenter jusqu’à 6 milliards d’euros  
en 2013, un niveau équivalent aux 
paris enregistrés de l’autre côté de la 
Manche.

Comment passe-t-on d’entraineur 
du V de France puis de secrétaire 
d’Etat chargé des sports à l’Officiel 
des Paris en Ligne ?

Je suis un passionné de rugby bien 
sûr mais aussi de sport en général.  
Ma carrière s’est construite autour de 
cette passion que j’aime transmet-
tre tous les jours. Quand on participe 
ou que l’on regarde un match, on vit 
l’évènement collectivement et le fait 
de pouvoir parier 
apportera des 
émotions supplé-
mentaires. Avec 
l’Officiel des Pa-
ris en Ligne, vous 
pourrez mieux 
jouer grâce aux 
guides et aux 
comparateurs de 
cotes exclusifs.

P a r l e z - n o u s 
d’OPL, Officiel des Paris en Ligne

L’Officiel des Paris en Ligne est un site 
d’information et de comparaison indé-
pendant, entièrement dédié à l’univers 
des paris et des jeux légaux. Notre site 
a pour mission : de guider les joueurs 
dans leur parcours initiatique, de les in-
former et les conseiller sur leurs sports 

favoris, et de leur permettre de compa-
rer les opérateurs afin de choisir celui 
ou ceux qui leur correspond le mieux. 
Par son positionnement multicanal uni-
que, l’OPL est le partenaire de confian-
ce de ce marché prometteur.

Pourquoi un partenariat avec 
Bimedia ?

La proximité et la légitimité bien sûr ! 
Le sport même sur internet continue 
d’entretenir des valeurs d’humanité  

et de solidarité ; qui  
mieux que le réseau  
des tabac-presse 
peut représenter ces  
valeurs ? Les bura-
listes et les points 
presse sont chaque  
jour au cœur de 
l’action ! C’est dans  
leurs commerces 
que les échanges 
ont lieu, que l’on 
regarde les matchs 

entre copains et que l’on achète la 
presse sportive !
Sur ce réseau, le choix de Bimedia 
était naturel, les commerçants équi-
pés sont dynamiques et veulent aller 
de l’avant, nous allons les aider à  
gagner plus grâce à l’ouverture des jeux  
et paris en ligne.

Le sport même sur internet 
continue d’entretenir des 
valeurs d’humanité et de 

solidarité ; qui mieux que le 
réseau des tabac-presse peut 

représenter ces valeurs ?
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Sur quels jeux et sur quels 
types de paris porte cette 
nouvelle législation ?
Pour les passionnés de sport, la loi 
autorise les paris sportifs proposés par 
les opérateurs ayant obtenu une licence 
auprès de l’ARJEL. Vous pourrez miser 
sur l’issue d’un match, son score et 
même effectuer des paris en direct.
Pour les passionnés de course, seules 
les plates-formes de paris mutuels 
seront autorisées à prendre les paris. 
Le PMU bien sûr mais également 
plusieurs outsiders dont ZeTurf.
Pour les passionnés de poker, une large  
gamme de jeux sera autorisée dont le 
célèbre Holdem Poker. Vous pourrez 
participer à des tournois gratuits pour 
vous familiariser avant de vous frotter 
aux joueurs professionnels.
Sur le site www.opl.fr, le parieur trouvera 
toute l’actualité et les informations 
nécessaires pour parier sur son sport 
préféré, des guides et des tutoriaux pour 
comprendre et apprendre à mieux jouer, 
des forums de discussion, des vidéos 
de présentation et d’explications, des 
fiches techniques et des statistiques 
sur les joueurs, les rencontres, les 
tournois et les compétitions…  
Et puis, en temps réel toutes les cotes 
et les pronostics sur le comparateur 
exclusif OPL : une bonne façon de 
savoir chez quel opérateur aller jouer 
et combien gagner en pariant sur un 
match ?!
Le site www.opl.fr ce sera enfin un 
club original pour échanger des avis, 
des infos et des tuyaux, discuter de 
sa passion commune avec d’autres 
membres et retrouver les conseils 
d’experts reconnus.

Pourquoi un partenariat 
avec Bimedia ?
Le réseau Bimedia  s ’assoc ie  au 
lancement de ce site promis à un 
grand succès et vous propose de 
devenir distributeur Bimedia-OPL. 
En proposant à tous vos clients de 
s’inscrire sur le site OPL, vous 
serez doublement gagnant : vous 
recevrez des primes en fonction 
du nombre de joueurs que vous 
aurez fait s’inscrire chez les 
opérateurs de jeux et paris en 
ligne via www.opl.fr  ; et en plus 
vous pourrez gagner de nombreux 
cadeaux et même un voyage de 
rêve au soleil. 
…Alors dès demain, inscrivez-vous 
en avant-première sur www.opl-
inscription.com (codes opl ; bimedia) 
et participez à la nouvelle aventure  
de l’Officiel des Paris en Ligne.

Qu’est ce qui va changer 
pour les joueurs ?
  �une offre plus importante avec 

l’arrivée de nouveaux opérateurs
  �une concurrence bénéfique en 

terme de produits et de gains
  �un encadrement plus strict donc 

plus rassurant

  �des bonus et des offres promo-
tionnelles attractifs

Qu’est ce qui va changer 
pour les opérateurs ?
  �le PMU et la FdJ ne seront plus les 

seuls à proposer des paris légaux
  �les opérateurs pourront communi-

quer, en respectant les exigences  
du CSA

  �les sponsorings de maillot seront 
autorisés

  �les sites illégaux seront sévèrement 
sanctionnés

Qu’est ce que ça peut 
changer pour vous ?
En participant à l’opération OPL-
Bimedia, vous permettrez à vos clients 
de bénéficier de bonus supplémentaires 
exclusifs et vous contribuerez à 
l’émergence de ce marché prometteur. 
Prescripteur de notre offre, votre 
rémunération doublera dès l’atteinte 
du premier palier (10 € par client) et 
triplera au suivant (15 € par client). 
Vous participerez en outre à notre 
concours, destiné à récompenser les 
meilleurs d’entre vous. Enfin, dans un 
avenir proche vous pourrez également 
proposer du prépayé thématique.

Inscription Votre rémunération

De 1 à 5 inscriptions 5 € par inscription validée 

De 6 à 10 inscriptions 10 € par inscription validée 

De 11 à 30 inscriptions 15 € par inscription validée 

Au-delà de 30 inscriptions 15 € par inscription + cadeaux

                                                                                           Offre valable jusqu’au 31 décembre 2010

Pour pouvoir profiter de cette offre,  
vous devez DÈS MAINTENANT vous 
pré-inscrire vous-même pour maîtriser  
la procédure d’inscription de vos clients.

CE QUE VOUS POURREZ GAGNER EN LES INSCRIVANT :

Le réseau Bimedia s’associe au 
lancement de www.opl.fr, un 
site promis à un grand succès.  
Vous pourrez ainsi devenir 
distributeur Bimedia-OPL. En 
proposant à tous vos clients de 
s’inscrire sur le site OPL, vous 
serez doublement gagnant. 

L’officiel des Paris eN ligne  
et le réseau Tabac/Presse

Voir page 4  

Exemples
10 inscriptions validées 

x 10 euros / inscription

15 inscriptions validées 

x 10 euros / inscription

= 100 € pour vous

= 225 € pour vous



Une offre gagnant/gagnant 

Comment profiter de cette offre ? 

Pour que vous soyez au rendez-vous sur ce nouveau marché, 
BIMEDIA et son partenaire OPL (Officiel des Paris en Ligne) 
ont mis en place une offre attrayante pour vos clients et rému-
nératrice pour vous. 
  
L’avantage pour vous
Il vous suffit simplement de pré-inscrire via votre caisse Bimedia vos clients  
et futurs adhérents des sites de jeux légaux. Vous serez rémunéré selon  
les inscriptions validées.
 
L’avantage pour vos clients 
En s’inscrivant chez vous via votre caisse Bimedia, votre client sera doté d’un cré-
dit de 20 € supplémentaires offert par Bimedia pour jouer/parier en plus du bonus 
offert par les sites de jeu.

En pré-inscrivant vos clients à partir 
de début juin. Vous serez rémunéré 
lorsque vos clients auront effectué la 
procédure d’inscription complète.

1/ �Vous complétez le formulaire  
simplifié via votre caisse pour votre 
client.

2/ �Vous éditez et lui remettez un  
ticket mentionnant qu’il doit  
envoyer la copie de son RIB per-
sonnel et de sa carte d’identité à 
OPL et l’informant de la procédure 
pour qu’il finalise son inscription 
sur Internet.

3/ �Après traitement de son dossier, 
votre client recevra son code d’acti-
vation par COURRIER. 

Le client devra saisir ce code sur  
le site de jeu de son choix pour être 
considéré comme adhérent.

Une fois qu’il aura confirmé son  
adhésion auprès du site de jeu,  
il bénéficiera alors du crédit de 20 €  
offert par Bimedia pour jouer/parier.

Ce crédit lui est adressé par mail.

Adhésion validée,  
vous y gagnez ! 

Une inscription = Un code d’activa-
tion = 1 crédit de 20 € offert pour  
votre client par univers (Paris  
Sportifs, Turf, Poker)

Ex : 1 client s’inscrit sur 3 sites  
de jeu dans chaque univers, vous ga-
gnez la valeur de 3 inscriptions.

Conditions de règlement : maximum 
60 jours fin de mois selon les opéra-
teurs avec régularisation mensuelle.

Bimedia met à votre disposition un 
suivi en temps réel de votre compte. 
Vous pourrez suivre l’état d’avance-
ment de la procédure d’inscription 
jusqu’à la validation finale de vos 
clients vous permettant de les relan-
cer si nécessaire.

A vous de jouer !

Pour pouvoir profiter de cette offre, vous devez DÈS MAINTENANT vous  
pré-inscrire vous-même pour maîtriser la procédure d’inscription de vos clients. 
Vous conformer à la procédure légale et suivre les étapes suivantes : 

	� Complétez le formulaire de notre partenaire OPL disponible  
sur votre caisse dans Bim’info / Mes services / Jeux en ligne. 

	� Adressez par courrier à OPL la copie de votre carte d’identité  
et un RIB personnel.

	� Vous recevrez ensuite la liste des sites de jeux légaux et choisissez 
ceux sur lesquels vous souhaitez être inscrits via votre caisse.

	� Bimedia, SRD MP et OPL sont heureux de vous offrir la valeur 
de la mise d’ouverture demandée par les sites choisis sur votre 
compte de jeu personnel.

	� Vous recevrez les codes d’activation des sites de jeu choisis par 
COURRIER. Pour que votre adhésion soit validée, vous devez  
impérativement saisir ce code d’activation sous 8 jours sur les 
sites de jeu choisis.

	� Votre adhésion/inscription n’est prise en compte qu’une fois cette 
procédure terminée.

Conseil : Pour comprendre et mieux répondre à votre clientèle, nous vous demandons  
de vous inscrire sur des sites dans les 2 univers de jeux en ligne qui sont  
LE PARI SPORTIF et LE TURF.
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Quand et 
comment serez-
vous rémunéré ?

Vous avez des questions ?
Rendez-vous dans votre espace Bim’info


